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Plan de transport du réseau QUB à partir du lundi 16 mars 2020 
 
Au regard de la situation nationale et des annonces faites hier par le Président de la République concernant le 

renforcement des mesures de lutte contre le COVID-19, l’agglomération de Quimper Bretagne Occidentale et la 

société Keolis Quimper, gestionnaire du réseau QUB, se coordonnent pour assurer la continuité de service sur le 

réseau de transports en commun QUB, tout en protégeant ses salariés et les clients voyageurs selon les consignes des 

autorités. 

A partir de lundi 16 mars 2020, face à la fermeture des écoles, collèges, lycées et université, l’offre de transport du 

réseau QUB sera adaptée et passera sur l’offre de vacances scolaires jusqu’à nouvelles directives. La ligne P84 

desservant l’IUMM situé dans la ZAC de Kerourvois sera néanmoins opérée. 

L’offre HandiQUB, à destination des personnes à mobilité réduite, sera maintenue à l’identique et tous les services 

seront assurés. Les agents en charge du service HandiQUB à l’agence commerciale seront présents de 12h15 à 18h30. 

Les réservations se feront uniquement au téléphone. Il n’y aura pas d’accueil physique pour le service. 

Les horaires d’accueil de l’agence commerciale seront adaptés. L’agence sera ouverte au public de 10h00 à 12h15 et 

de 14h00 à 17h00. Le standard téléphonique sera ouvert de 8h30 à 18h30. 

La société Keolis Quimper met en place l’ensemble de ces dispositifs afin de garantir la continuité de service et la 

sécurité de ses agents. 

En fonction de l’évolution de la propagation du COVID 19 et le nombre d’agents présents, l’offre du réseau QUB pourra 

évoluer selon le Plan de Continuité d’Activité (PCA) validé par Quimper Bretagne Occidentale. 

Le réseau QUB communiquera sur son site internet, son application mobile, sa newsletter, par communiqué de presse 

et tous ses canaux de communication. 

En interne, au-delà de la diffusion à l’ensemble des salariés des mesures barrières individuelles de prévention, des 

mesures sont prises : 

- Annulation des réunions afin de réduire les occasions de contacts physiques (réunions y compris pour les 

formations, déplacements, travail à distance, visiteurs extérieurs) 

- Mise en place à venir de kits pandémie par véhicule/agence (kit nécessaire que pour l’intervention sur une 

personne prise d’un malaise et nécessitant la prise en charge par les secours) 

- Identification parmi les salariés des personnes fragiles ou ayant des problématiques de garde d’enfants.  
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